
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

DÉPARTEMENT DE LA 
CHARENTE-MARITIME 

 
COMMUNAUTÉ 

D'AGGLOMÉRATION 
DE LA ROCHELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de publication : 
3/02/06 

 

 
SÉANCE DU 27 JANVIER 2006 À L’HOUMEAU 
 
Sous la présidence de : Monsieur Michel ROGEON (questions 2 à 4 et 14 à 21) vice-président 
et, Monsieur Maxime BONO (présent de la question 22 à 50 + question 1 + questions 6 à 13) 
Président 
 
Autres membres présents : MM. Michel ROGEON, René BÉNÉTEAU, Mme Marie-Claude 
BRIDONNEAU (présente questions 6 à 13 et 26 à 50), MM Michel-Martial DURIEUX, Josy 
MOINET (présent questions 1 à 28), Jacques GIARD, Mmes Marie-José DENYS, Marylise 
FLEURET-PAGNOUX, MM. Jacques BERNARD, Christian GRIMPRET, Guy COURSAN, Jacques 
CORNÉLIS, Mme Esther MÉMAIN, M. Yann JUIN (présent questions 1 à 27), Daniel GROSCOLAS, 
M. Yves ROUSSEAU, Michel BOISSARD, Guy DENIER (présent questions 2 à 4), Pierre GARNIER, 
M. Gérard BLANCHIER, Mme Suzanne TALLARD, Vice-Présidents 
 
Mme Dominique AUGRAS, M. Patrick BOUYER, Alain BUCHERIE, Jean-Pierre CARDIN, Jean-
Pierre CHANTECAILLE, Jean-Claude CHICHÉ, Mme Bernadette COLIN, MM. Jean-Claude 
COUGNAUD, Mario COUTURIER, Jack DILLENBOURG (présent questions 2 à 4 et 14 à 25), 
Rémy DROUARD, Mme Sylviane DULIOUST, M. Olivier FALORNI (présent questions 1 à 27), 
Mme Patricia FRIOU (présente questions 1 à 4 et 14 à 25), MM. Aimé GLOUX, Didier 
GOBINET, Gérard GOUSSEAU (présent questions 2 à 4 et 14 à 25), Michel GRIMAUD, Patrick 
GUÉDON, Mme Josseline GUITTON, M. Claude KARTES, Mme Françoise LAINE, M. Henri 
LAMBERT, Mmes Joëlle LAPORTE-MAUDIRE, Juliette LIBERT, MM. Pierre MALBOSC, Daniel 
MATIFAS, Henri MOULINIER, Marc NÉDÉLEC, Yvon NEVEUX, Michel PLANCHE, Jean-Pierre 
ROBLIN, Jean-Louis ROLLAND, Mmes Marie-Yvonne ROY, Denise SABOURIN, MM. Jean-
François VATRÉ, Abdel Nasser ZÉRARGA (présent questions 18 à 25  et question 1 et 6 à 13 et 
26 à 50) Conseillers  
 
Membres absents excusés : Mme Marie-Claude BRIDONNEAU (absente questions 1 à 4 et 14 
à 25), M. Jean-François FOUNTAINE procuration à M. Daniel GROSCOLAS, M. Jack PROUST 
procuration à M. Mario COUTURIER, M. Jean-Louis LÉONARD procuration à Mme Dominique 
AUGRAS, M. Jean-François DOUARD procuration à Mme Françoise LAINE, MM. Yann JUIN 
(absent questions 28 à 50), M. Guy DENIER procuration à M. Michel ROGEON, M. Bernard 
ROUX, M. Patrick ANGIBAUD procuration à M. Marc NÉDÉLEC, M. Yves AUDOUX procuration à 
Mme Josseline GUITTON, Mme Séverine BARON, Mme Brigitte BAUDRY, Mme Évelyne 
BLANCHON-COUSIN, Mme Colette CHAIGNEAU, M. Philippe CHASTENET, M. Jack 
DILLENBOURG (absent questions 1 et 6 à 13 et question 26 à 50), Mme Brigitte GRAUX 
procuration à Mme Marie-José DENYS, Gérard GOUSSEAU (absent questions 1 et 6 à 13 et 26 
à 50), Mme Cécile HIDREAU, M. Philippe JOUSSEMET, M. Patrick LARIBLE procuration à M. 
Alain BUCHERIE, M. Jacques LEGET procuration à M. Josy MOINET (absent questions 29 à 50), 
M. Stéphane LEROY, Mme Isabelle MULINGHAUSEN, M. Marc PARNAUDEAU procuration à M. 
Maxime BONO (absent questions 2 à 4 et 14 à 21), Mme Brigitte PEUDUPIN procuration à 
Mme Patricia FRIOU (absente questions 6 à 13 et 26 à 50), M. Serge PICAUT procuration à M. 
Michel BOISSARD, Mme Nathalie SEGUIN, Mme Maryline SIMONÉ procuration à M. Olivier 
FALORNI (absent questions 28 à 50), M. Cédric SUIRE, M. Jacques SUSSET procuration à M. 
Yvon NEVEUX, M. Denis THIBAUDEAU, M. Stéphane VILLAIN, M. Abdel Nasser ZERARGA 
(absent questions 2 à 4  et 14 à 17), Conseillers, 
 
Secrétaire de séance : M. Michel VEYSSIERE 
 

Date de convocation : 20 JANVIER 2006 
Nombre de membres en exercice : 88 Bulletins litigieux : 0 
Nombre de membres présents : 53 Abstentions : 0 

Suffrages exprimés : 65 Nombre de membres ayant donné 
procuration : 

12 
Pour l’adoption : 65 

Nombre de votants : 65 Contre l’adoption : 0 
 
N°32 

 
Titre / COMMUNE DE LA ROCHELLE – EXTENSION DE LA COURSIVE – DOSSIER DE 
CONSULTATION DES ENTREPRISES POUR LE BÂTIMENT VERDIÈRE. 
 
 
Monsieur COURSAN expose que la Communauté d’Agglomération a décidé une extension 
de l’équipement culturel « La Coursive » tout en procédant parallèlement à la 
restructuration de la seconde salle de spectacle dénommée « Salle Bleue ». 

 
 



 
 

Les travaux ont été réalisés pour la « Salle Bleue ». Le maître d’œuvre vient de terminer 
les études pour l’extension « Verdière » à réaliser dans l’ancien bâtiment des Archives 
Départementales, permettant l’élaboration du dossier de consultation des entreprises en 
vue de procéder à la dévolution des marchés de travaux après une procédure d’appel 
d’offres ouvert, conformément aux articles 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 

 
Les travaux seront répartis en 26 lots comme suit : 
- lot 1 : désamiantage et dépose de matériaux contenant du plomb 
- lot 2 : démolition des planchers et d’ouvrages intérieurs 
- lot 3 : terrassements 
- lot 4 : fondations spéciales 
- lot 5 : gros-œuvre 
- lot 6 : ravalement de façade en pierre de taille 
- lot 7 : charpente métallique 
- lot 8 : serrurerie 
- lot 9 : étanchéité 
- lot 10 : couverture ardoise – zinguerie 
- lot 11 : mur rideau – menuiserie aluminium 
- lot 12 : menuiserie extérieure & intérieure bois 
- lot 13 : parquet 
- lot 14 : cloisons sèches – plafonds 
- lot 15 : revêtements de sols scellés 
- lot 16 : revêtements de sols collés 
- lot 17 : peinture – revêtements muraux – nettoyage 
- lot 18 : appareil élévateur 
- lot 19 : chauffage ventilation rafraîchissement 
- lot 20 : plomberie sanitaire 
- lot 21 : électricité – courants forts et faibles 
- lot 22 : machinerie scénique 
- lot 23 : éclairage scénique 
- lot 24 : sonorisation et vidéo 
- lot 25 : sièges 
- lot 26 : tentures de scène 

 
Les lots 1 à 4, dont la réalisation était urgente, ont déjà été dévolus. Les lots 5 à 26 sont 
estimés à un total de 4 302 000 € HT, hors options. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président ou son 
représentant à mener la procédure d’appel d’offres et à signer les marchés à intervenir. 

 
 
 

CES PROPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT, 
LE VICE-PRESIDENT 


